
1 
 

  
 
 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

Mairie de SAULT LES RETHEL 
 
 

71 avenue Bourgoin  
08300 SAULT LES RETHEL  

Edition 2024

 
 

 
 

D.I.C.R.I.M - SAULT LES  RETHEL 
Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs 

 

 

Les bons réflexes face aux risques… 
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Notre commune, comme bien d’autres, peut 

être soumise à la survenance d’un événement 

exceptionnel mettant en péril les personnes 

et les biens. 

 

La sécurité civile est l’affaire de tous et 

l’information préventive est absolument 

essentielle pour acquérir, en situation 

d’urgence, les bons comportements face à un 

danger. 

 

Le Document d’Information Communal sur 

les Risques Majeurs (DICRIM), est fait pour 

vous renseigner. 

Vous avez entre les mains un guide pratique 

des conduites à tenir, face aux principaux 

risques majeurs recensés par la préfecture 

pour notre commune. 

 

Conservez-le précieusement. Relisez-le de 

temps en temps. Apprenez les bons 

reflexes. 

 

Informé et responsable, chacun d’entre 

nous pourra ainsi mieux réagir, relayer 

l’information et se mobiliser en cas de crise 

importante. 

 

MICHEL KOCIUBA 

Maire de SAULT-LES-RETHEL. 
 

 
 
 
 
 

 
 

 

 
 

Ayons les bons réflexes 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

 
 
 
 
 
 

Se protéger face aux risques majeurs… 

 
 

Les risques majeurs 

 



 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

QU’EST-CE QU’UN RISQUE MAJEUR ? 

LA GESTION D’UN RISQUE MAJEUR 

L’ALERTE 

LIEU DE MISE A L’ABRI 

 

RISQUES A SAULT-LES-RETHEL 

 
INONDATION 

 

RISQUES METEOROLOGIQUES 

- ORAGE 

- TEMPETE 

- NEIGE/VERGLAS 

- CANICULE 

 

TRANSPORTS DE MATIERES DANGEREUSES 

 

NUMEROS UTILES 

 

 

 
 

S O M M A I R E  

 

 

 

 



 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Un risque majeur (principalement naturel ou technologique) est la confrontation d’un événement 

potentiellement dangereux avec des enjeux humains, économiques et environnementaux. 

Il est caractérisé par sa faible fréquence (si faible qu’on pourrait être tenté de l’oublier et de ne pas se préparer 

à sa survenue) et par sa gravité (nombreuses victimes, dommages importants aux biens et à l’environnement). 
 

  Le risque naturel  

C’est une menace résultant de phénomènes géologiques ou atmosphériques aléatoires. 

 Exemples : avalanche, crue torrentielle, inondation, mouvement de terrain, canicule, tempête. 

  Le risque technologique  

 C’est la menace d’un événement indésirable lié à la défaillance accidentelle d’un système potentiellement 

 dangereux. Le risque technologique est engendré par l’activité humaine. 

 Exemples : risques industriels et nucléaires, transport de matières dangereuses, rupture de barrage. 
 

 

GGEESSTTIIOONN  DD’’UUNN  RRIISSQQUUEE  MMAAJJEEUURR  
  

La loi de modernisation de la sécurité civile distingue les 

missions à assurer en cas d’événement majeur : 

 Le secours reste de la compétence des sapeurs pompiers qui 

proposent le Commandant des Opérations de Secours (C.O.S.) 

 La sauvegarde revient au Maire, Directeur des 

Opérations de Secours (D.O.S.) qui devra entre autres : 

- Alerter la population concernée 

- Assurer le transport / l’évacuation 

- Organiser l’hébergement / le ravitaillement des sinistrés  

 

Au niveau communal  

La cellule de crise municipale présidée par le Maire est constituée 

d’élus et de personnels municipaux. Sa mission est d’informer la 

préfecture en temps réel de la situation sur le plan local, de mettre en œuvre les moyens de secours, de requérir les 

moyens supplémentaires si nécessaire, de coordonner les actions, d’informer la population et de gérer l’après crise. 

Elle dispose d’un Plan Communal de Sauvegarde (PCS) opérationnel et fonctionnel pour faire face à un événement 

grave. Il fixe l’organisation nécessaire à la diffusion de l’alerte, recense les moyens disponibles en matériel, définit la 

mise en œuvre d’accompagnement et de soutien à la population. 

Les écoles s’appuient sur le Plan Particulier de Mise en Sûreté (PPMS). 

 

Au niveau départemental  

Le Plan ORSEC (Organisation de la Réponse de Sécurité civile) est destiné à traiter les conséquences de tout type 

d’évènement nécessitant une réponse dans l’urgence pour la protection des populations (catastrophe naturelle, ou 

technologique, crise sanitaire, etc.) lorsque l’organisation des secours revêt une ampleur particulière. Il est activé par 

le Préfet. 

 

 
 

Le risque majeur  



 
 
 
 

 

  

  

  

  

  

  
  

MMOOYYEENNSS  DDEE  DDIIFFFFUUSSIIOONN  DDEE  LL’’AALLEERRTTEE 

En cas de prévision ou de survenance d’un événement grave, 
vous pourriez être alertés par : 

 La radio locale (RVM) 

 Le porte à porte 

 

SSAALLLLEE  DDEE  MMIISSEE  AA  LL’’AABBRRII 
 

 

 

 

 

 

L ’ A L E R T E  

 

 Lieu de mise à l’abri des personnes exposées au risque 
 

 Lieu d’hébergement provisoire pour les sinistrés 

 

 gymnase Chausson RETHEL (conférer PICS com com). 

DDAANNSS  TTOOUUSS  LLEESS  CCAASS,,    

SSUUIIVVRREE  LLEESS  CCOONNSSIIGGNNEESS    

DDEE  SSEECCUURRIITTEE......  

 



  I N O N D A T I O N               7 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

Une inondation est une submersion provoquée par des pluies importantes et durables. 
 

A Sault-lès-Rethel, les inondations pluviales se 

produisent suite aux violents orages et les inondations 
fluviales résultent du débordement de l’AISNE. 

 

MM EE MM OO II RR EE   DD UU   RR II SS QQ UU EE   

Sept arrêtés de catastrophe naturelle ont été pris pour les 
évènements d’inondation et de coulées de boue entre 1987 
et 1999. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

I N O N D A T I O N  

 



R I S Q U E S  M E T E O R O L O G I Q U E S        8 

 

 

 

 

 

  

 
 

RISQUES METEOROLOGIQUES 

Les risques météorologiques concernent les orages, les tempêtes, 

la canicule, les chutes de neige et le verglas. Une vigilance météorologique et 

quelques consignes de sécurité peuvent permettre à chacun de se protéger et 

de réduire les effets sur leurs biens. 
 

MM EE MM OO II RR EE   DD UU   RR II SS QQ UU EE   
  

 Tempête du 27 Décembre 1999 

 Canicule de 2003 

 Tempête Xynthia de février 2010 



 T R A N S P O R T S  D E  M A T I E R E S  D A N G E R E U S E S          9 

 

 

 

 

 
 

Les risques transport de matières 

dangereuses résultent des possibilités de 

réactions physiques et/ou chimiques des 

matières transportées en cas de perte de 

confinement ou de dégradation du contenant 

(citerne, conteneur, …) 
 

Les effets 

 Incendie suite à un choc, un échauffement, 
une fuite avec risques de brûlures et 
d’asphyxie 

 Dispersion dans l’air, l’eau et le sol de 
produits dangereux avec risques 
d’intoxication par inhalation, par ingestion 
ou par contact, ou pollution 

 Explosion après un choc, par des mélanges 
de produits avec risques de traumatismes 
directs. 

  

 

  

  

  

  

  

  

  

  

  
 

 

 
 

 

 

 

 
 

TRANSPORT DE MATIERES DANGEREUSES 

 

LL EE SS  PP RR OO DD UU II TT SS  DD AA NN GG EE RR EE UU XX   
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Que dire aux secours ? 
 

Indiquer : 

 

1. votre nom 

2. le numéro du téléphone que vous utilisez 

3. l’adresse précise du lieu de l’évènement ou accident  

4. le nombre de victimes et leur état 

 

Avant de raccrocher, assurez-vous que vous avez donné tous les 

renseignements nécessaires. 

 
 

Pour en savoir plus  
 

 

 

➢ sur les mesures préventives 
 

• Le PPRI et le Plan Communal de Sauvegarde (PCS) sont consultables en mairie. 

 

 

Numéros utiles 
 

Pompiers : 18  

GENDARMERIE : 17 

SAMU : 15 

 

 

 

 

A  R E T E N I R  

 


